
 

 

 
 

Le 26 avril 2021, Tours 

 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE  

RECRUTE 100 FAMILLES D'ACCUEIL 

En charge de la protection de l'enfance, le Département lance une campagne de recrutement de 
100 assistants familiaux, sur les deux années à venir. 

Plus connu(e) sous le nom de famille d'accueil, l'assistant(e) familial(e) a pour mission d'accueillir à 
son domicile un ou plusieurs enfants qui ne peuvent plus vivre avec leurs familles et qui sont confiés 
au Département.  
C’est la solution privilégiée particulièrement pour les plus jeunes et les fratries afin de leur permettre 
de tisser les liens affectifs et relationnels indispensables à leur équilibre et leur développement.  

Parce que les exigences de cette profession, ainsi que l’âge des assistants familiaux donnent lieu à 
de nombreuses cessations d’activité, il devient de plus en plus difficile de trouver des places 
disponibles. C’est pourquoi, afin d’en augmenter le nombre, le Département lance auprès du grand 
public, une vaste campagne de recrutement et de promotion du métier.  

C’est un métier qui demande attention, compétence et formation, un métier exigeant qui implique 

d’avoir une fibre sociale, un engagement non seulement personnel mais aussi de l’entourage qui est 

lui aussi impliqué au quotidien. 

Membres à part entière d’une équipe pluridisciplinaire au contact quotidien des jeunes, les assistants 

familiaux tiennent une place primordiale dans la chaîne des acteurs œuvrant au bien-être et à 

l’épanouissement des jeunes dont ils ont la charge. 

Avant de commencer l’accueil de ces jeunes, il faut avant tout obtenir un agrément délivré par le 

Président du Conseil départemental puis postuler auprès de la collectivité.  

→ Tout au long de l'année, des réunions d'information préalables à l'agrément sont organisées par 

les professionnels de la protection de l'enfance du Conseil départemental. 

 
Pour tous renseignements :  02 47 31 47 60 
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